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Vers une recherche qui soutient la mise en
place de dispositifs d'aide à l'insertion 
professionnelle des enseignants :
le cas du Québec...

Stéphane MARTINEAU1, Anne-Catherine VALLERAND,
(Université du Québec à Trois-Rivières, Canada)

Ce texte a pour simple ambition de dresser un portrait de la situation de l’in-
sertion des enseignants débutants au Québec et des dispositifs d’aide offerts
par les commissions scolaires (C.S.). Pour ce faire, nous avons eu recours non
seulement à des textes savant mais aussi à des textes produits par les commis-
sions scolaires et par différentes instances éducatives de la Province. En
outre, la recension des écrits inclut aussi des textes publiés dans des revues
professionnelles ou dans des revues de transfert des connaissances. Le texte
débute par une problématique de l’insertion professionnelle en enseigne-
ment qui met l’accent sur les problèmes rencontrés par les débutants et la
nécessité du soutien. Ensuite, trois dispositifs de soutien sont présentés : le
mentorat, les réseaux électroniques d’entraide et les groupes collectifs de
soutien. Chacun de ces dispositifs fait l’objet d’une discussion qui met en évi-
dence : les conditions d’implantation, les limites et les avantages. Enfin, le
texte se termine par la présentation de quelques exemples de programmes
d’insertion actuellement disponibles au Québec.

Introduction
Au Québec, la question de l’insertion professionnelle des enseignants
semble être de plus en plus reconnue comme une problématique de pre-
mière importance et ce, autant dans le milieu de la recherche que dans le
milieu scolaire. Cet intérêt grandissant pour la thématique de l’insertion
s’explique notamment par les nombreuses difficultés vécues par les
enseignants débutants. Ainsi, plusieurs chercheurs traitent des mesures
d’insertion pouvant être efficaces auprès des novices et différents
milieux scolaires ont mis en place des dispositifs d’insertion pour leurs
nouveaux enseignants. Dans cet article, dont l’ambition n’est pas théo-
rique mais uniquement descriptive, nous dresserons un portrait global
(mais partiel cela va de soi) de la situation d’insertion des enseignants
débutants au Québec et des mesures d’aide disponibles. Pour ce faire,
nous aurons recours non seulement à des textes issus de recherches
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menées par des universitaires, mais aussi à des textes produits par les
commissions scolaires (instances qui, au Québec, ont la responsabilité
des programmes de soutien à l’entrée dans la carrière) et par différentes
instances provinciales (ministère de l’éducation, comité d’orientation de
la formation du personnel enseignant etc.). Par ailleurs, nous nous réfé-
rons à plusieurs reprises à des textes publiés dans des revues profes-
sionnelles (par la revue Vie pédagogique) ou dans des revues de
transfert des connaissances (Formation et Profession, revue du Centre de
recherche interuniversitaire sur formation et la profession enseignante)
parce que les articles qui y sont publiés reflètent les préoccupations des
milieux de pratique et rendent compte des diverses initiatives prises afin
de soutenir les enseignants en début de carrière.

Nous explorerons d’abord la problématique de l’insertion professionnel-
le en enseignement, en mettant l’accent sur le transfert de la formation
initiale vers la pratique et sur les problèmes rencontrés par les novices
lors de leur entrée dans la profession. Puis, nous présenterons trois
mesures de soutien dont traitent les recherches actuelles et qui semblent
particulièrement prometteuses : le mentorat, les réseaux électroniques
d’entraide et les groupes collectifs de soutien à l’insertion professionnel-
le. Pour chacune de ces mesures, nous discuterons des conditions d’im-
plantation efficaces, des limites et des avantages apportés. Enfin, nous
présenterons quelques exemples de programmes d’insertion réalisés
actuellement dans diverses commissions scolaires québécoises. 

Problématique de l'insertion professionnelle 
en enseignement au Québec

Formation initiale et insertion professionnelle

Au Québec, les enseignants des écoles primaires et secondaires doivent
effectuer une formation initiale de quatre ans de niveau premier cycle
universitaire, au terme de laquelle ils obtiennent leur diplôme en éduca-
tion (baccalauréat) et leur brevet d’enseignement. Cette formation tente
de préparer le plus adéquatement possible les futurs enseignants, en
alliant cours théoriques sur diverses dimensions de l’enseignement
(didactique, pédagogie, gestion de classe, histoire de l’éducation, fonc-
tionnement du système éducatif québécois, etc.) et formation pratique
par le biais de plus de 700 heures de stage en milieu scolaire. Au terme
de cette formation, les enseignants novices sont alors jugés aptes à exer-
cer leur nouvelle profession. 

Pour plusieurs débutants, ce transfert de la formation initiale vers la pra-
tique du métier constitue une étape difficile, durant laquelle ils sont
confrontés à diverses expériences et situations nouvelles auxquelles ils
doivent s’adapter rapidement. Trop souvent, ce passage, pourtant crucial
pour la rétention du nouvel enseignant au sein de la profession, s’effectue
sans soutien formel. Ainsi, actuellement, bien que certains programmes
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soient mis en place pour faciliter l’insertion professionnelle des ensei-
gnants québécois (dont nous verrons quelques exemples dans cet
article) ce ne sont pas toutes les commissions scolaires ni tous les ensei-
gnants débutants qui peuvent en bénéficier. Sans soutien, certains ensei-
gnants débutants peuvent alors rencontrer divers problèmes lors de leur
entrée dans la profession enseignante. 

Problèmes rencontrés lors de l’insertion professionnelle

Actuellement, plusieurs facteurs nous révèlent que l’insertion profession-
nelle est vécue difficilement par un grand nombre d’enseignants débu-
tants au Québec : taux élevé de décrochage de la profession en début de
carrière (Comité d’orientation de la formation du personnel enseignant,
2002; King & Peart, 1992), épuisement professionnel, sentiment d’incom-
pétence vécu par les enseignants novices (Martineau & Presseau, 2003),
stress accru lors des premières années dans la profession (Cossette,
1999), etc. 

Plusieurs raisons peuvent expliquer la difficulté des débuts dans la car-
rière chez les nouveaux enseignants (Eldar, Nabel, Schechter, Talmor &
Mazin, 2003). Tout d’abord, le manque d’expérience inhérent à la condi-
tion de débutant contribue à faire en sorte qu’il est souvent plus difficile
pour les enseignants novices que pour leurs collègues expérimentés de
faire face aux diverses situations et problèmes rencontrés au quotidien
dans l’enseignement (Cossette, 1999; Perrenoud, 2001). En effet, les
enseignants débutants, ayant un bagage expérientiel beaucoup plus res-
treint que les enseignants expérimentés, peuvent moins facilement se
référer à des situations connues pour orienter leur pratique (Chouinard,
1999). En outre, ils prennent davantage de temps pour réaliser les
diverses tâches reliées à l’enseignement, que ce soit la planification des
leçons, la préparation des évaluations, la correction des travaux d’élèves
ou la mise en place d’un système de gestion (Renard, 2003). 

Afin de bien s’intégrer dans le milieu scolaire, les enseignants débutants
doivent également s’adapter rapidement au fonctionnement de l’école,
de même qu’aux règlements, aux valeurs et aux habitudes de l’équipe en
place (Angelle, 2002; Martineau & Presseau, 2003 et 2007). Cette sociali-
sation à la culture scolaire n’est pas toujours évidente, compte tenu du
fait que les règles du milieu sont souvent implicites et que le nouvel
enseignant doit, en quelque sorte, deviner ce qu’on attend de lui
(Baillauquès & Breuse, 1993; Bullough, 1989; Gervais, 1999). 

Par ailleurs, selon diverses études, il semblerait que ce soit les pro-
blèmes reliés à la gestion de classe qui soient les plus fréquents chez les
enseignants débutants (Chouinard, 1999; Desgagné, 1994; Inostroza,
Dugas, Legault & Ragusich, 1996). En effet, les recherches mentionnent
que les novices en enseignement ont plus de difficulté que les ensei-
gnants expérimentés à motiver les élèves, à maintenir un climat d’ap-
prentissage optimal, à intervenir auprès des élèves présentant des
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troubles de comportement et à instaurer et maintenir une gestion disci-
plinaire efficace. Notamment, ils auraient de la difficulté à demeurer
conséquents et cohérents quant à l’application des règles de classe.
Selon Chouinard (1999), les difficultés que les débutants rencontrent
quant à la gestion de classe peuvent s’expliquer par le manque de
connaissances procédurales pour maintenir l’ordre, résoudre les pro-
blèmes rencontrés et favoriser l’engagement des élèves dans la tâche.

Certains éléments plus spécifiquement reliés à la situation du système
éducatif québécois peuvent également accroître les difficultés vécues par
les enseignants novices lors de l’insertion professionnelle. Tout d’abord,
outre dans certains grands centres urbains où les enseignants débutants
accèdent plus facilement à des contrats à temps plein, les enseignants
novices de la plupart des régions du Québec doivent généralement débu-
ter dans la profession en tant que suppléants occasionnels sur appel
(Martineau & Portelance, 2005). Cette situation, où l’enseignant est ballotté
d’une classe à une autre, d’un niveau à un autre et d’une matière à une
autre, entraîne une grande précarité d’emploi et un stress important chez
l’enseignant novice, qui peut difficilement prévoir son horaire à l’avance.
Par ailleurs, la suppléance nuit également à la consolidation des compé-
tences d’enseignement puisque le débutant, devant changer constamment
de classe, peut difficilement assurer un suivi dans son enseignement et
tenter d’établir des relations stables avec les élèves (Lamarre, 2003). 

Certains enseignants débutants peuvent également avoir de petits
contrats, généralement après avoir fait de la suppléance pendant une
période plus ou moins longue (Corneau, 1998; Martineau, 2006). Là enco-
re, la situation est loin d’être facile pour les débutants puisque ce sont les
enseignants expérimentés qui choisissent en premier leur affectation et
que les novices héritent donc généralement des classes les plus difficile
ou des horaires les moins intéressants, dont les autres enseignants n’ont
pas voulu (Barrette, 2000). En outre, ce processus d’affectation où les
enseignants expérimentés passent en premier, fait en sorte que lorsqu’ils
parviennent à obtenir un poste, les enseignants débutants sont souvent
engagés très tard dans l’été, parfois même après les journées pédago-
giques de la rentrée (Comité d’orientation de la formation du personnel
enseignant, 2002). Dans ce contexte, ils ont donc peu de temps pour pré-
parer leur classe et leur année scolaire avant l’arrivée des élèves
(Feiman-Nemser, 2003; Kelchtermans & Ballet, 2002).

Ainsi, les premières années dans la profession enseignante sont mar-
quées par la précarité et l’instabilité. L’accès à un poste permanent et à
temps plein prend généralement plusieurs années, durant lesquelles les
enseignants débutants doivent se contenter de suppléance occasionnelle
ou de contrats plus ou moins longs. Selon Ouellette (2001), il faudrait en
général entre cinq à sept ans avant que l’enseignant novice puisse obtenir
un poste permanent et selon Mukamurera, cela pourrait prendre entre 7 à
11 ans (Mukamurera, 1998). Cette longue attente pour l’obtention de la
permanence fait également en sorte que les enseignants dont la situation



est précaire n’ont souvent pas d’autres choix, s’ils veulent travailler, que
d’accepter le premier emploi qui leur sera proposé, sans égard à leurs
préférences et à leurs attentes (Mukamurera & Gingras, 2004).

Bref, la situation de l’insertion professionnelle au Québec semble donc
particulièrement problématique et il s’avère essentiel, comme le souli-
gnent plusieurs recherches québécoises dont nous allons traiter dans la
prochaine section, de mettre en place des dispositifs de soutien pour les
enseignants débutants. 

Présentation de quelques recherches québécoises axées
sur le soutien aux enseignants :
Ces dernières années, de plus en plus de chercheurs québécois se sont

intéressés à la thématique de l’insertion professionnelle en enseigne-
ment et plus particulièrement aux mesures de soutien à mettre en place
pour favoriser l’insertion des enseignants débutants lors des premières
années dans la profession. Ces chercheurs sont unanimes pour dire
qu’un soutien accru permettrait d’atténuer les problèmes rencontrés par
les débutants lors de l’entrée dans la carrière et favoriserait ainsi le
développement de compétences chez les enseignants novices, tout en
réduisant les risques de décrochage professionnel (Comité d’orientation
de la formation du personnel enseignant, 2002; Gervais, 2004; Ministère
de l’éducation du loisir et du sport, 1995, 1996).

Les mesures de soutien proposées pour faciliter l’insertion profession-
nelle des novices sont variées, allant de programmes de soutien com-
plets et s’étalant sur plusieurs mois ou plusieurs années (mentorat,
groupe de discussion entre débutants ou entre débutants et experts,
réseaux électroniques d’entraide, formations spécifiques offertes aux
enseignants débutants) vers des interventions plus ponctuelles, surtout
offertes en début d’année (activités d’accueil des nouveaux enseignants,
journées thématiques de la rentrée visant à faire connaître le fonctionne-
ment de l’école, etc.). Dans cette section, nous discuterons brièvement
des mesures de soutien les plus fréquemment mentionnées dans la litté-
rature spécialisée, soit le mentorat, les réseaux électroniques d’entraide
et les groupes collectifs de soutien. 

Le mentorat

Le mentorat, également appelé tutorat par certains auteurs, est sans
aucun doute la mesure de soutien à l’insertion la plus fréquemment sug-
gérée dans les recherches québécoises (Vallerand & Martineau, 2006). Il
se définit comme un « soutien professionnel au débutant (novice) de la
part d’un collègue expérimenté (mentor) » (Dumoulin, 2004, p. 22). Dit
autrement, il s’agit du jumelage d’un enseignant novice avec un ensei-
gnant d’expérience, afin d’aider le débutant à cheminer lors du proces-
sus d’insertion professionnelle (Bergevin & Martineau, 2007). 
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Les chercheurs soulignent que le mentorat constitue un moyen particuliè-
rement efficace pour accompagner et soutenir l’enseignant en processus
d’insertion professionnelle (Bédard, 2000; Comité d’orientation de la for-
mation du personnel enseignant, 2002; Gervais, 1999; Ministère de l’édu-
cation du loisir et du sport, 1995). Ainsi, selon le rapport du Comité
d’orientation de la formation du personnel enseignant, « les consultations
effectuées auprès de différents acteurs du milieu scolaire, y compris des
enseignantes et des enseignants débutants, font clairement ressortir que
l’accompagnement par un collègue, s’il ne constitue pas l’unique voie à
explorer, est généralement le plus propice à conduire l’enseignante ou
l’enseignant débutant vers la maîtrise du métier » (Comité d’orientation
de la formation du personnel enseignant, 2002, p. 53). Le Ministère de
l’éducation du loisir et du sport renchérit également en ce sens, en stipu-
lant que : « Parmi les mesures de soutien professionnel, l’accompagne-
ment d’une ou d’un débutant par une enseignante ou un enseignant
d’expérience est une formule qui a été retenue comme étant celle qui
facilite davantage l’insertion professionnelle de l’enseignante ou de l’en-
seignant débutant » (Ministère de l’éducation du loisir et du sport, 1995,
pp.11-12).

Toutefois, même si plusieurs chercheurs retiennent le mentorat comme
dispositif de soutien aux enseignants en insertion professionnelle, les
modalités d’application du mentorat sont très différentes d’une
recherche à une autre, que ce soit au niveau de la durée, des critères de
sélection des mentors, de la façon dont s’effectue le jumelage mentor/
mentoré ou du rôle joué par le mentor dans la relation mentorale. 

En ce qui concerne la durée du mentorat, le Ministère de l’éducation du
loisir et du sport (1995) préconise un accompagnement d’un an si l’ensei-
gnant débutant est à temps plein ou de deux ans s’il est à temps partiel.
St-Louis, en se basant sur ses observations de l’expérience américaine,
souligne : « En général, les programmes d'insertion professionnelle
s'échelonnent sur un an. Cependant, les recherches ont démontré que
l'aide fournie au cours de la première année prend surtout la forme d'un
soutien émotif » (St-Louis, 1994, p.44). Il suggère donc plutôt d’échelon-
ner les programmes de mentorat québécois sur deux ans à temps plein,
afin de permettre aux enseignants de réellement développer leurs com-
pétences pédagogiques.

Les critères de sélection des mentors sont variables. Selon St-Louis (1994),
le sexe et l’âge ne constituent pas des critères de sélection importants.
Par contre, on se basera plutôt sur l’expérience en enseignement, sur les
compétences pédagogiques, sur la personnalité du mentor, sur son désir
de partager ses connaissances et sur son habileté à communiquer. Le
mentor doit également être capable de percevoir facilement les difficul-
tés vécues par les enseignants débutants, afin de pouvoir apporter son
soutien. En outre, il doit être habile à exercer la pratique réflexive et à
susciter le questionnement et la réflexion chez le novice. 
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Le jumelage mentor/mentoré peut prendre diverses formes et être effec-
tué selon divers critères. Généralement, l’on tente de jumeler deux
enseignants de même niveau ou de même discipline. Une attention est
également portée à la personnalité et à la « philosophie de l’éducation »,
afin qu’elles soient similaires chez le mentor et chez le mentoré. En effet,
si les deux partenaires ont une approche similaire en enseignement, la
communication sera plus facile, mais parfois, il est difficile de cibler la
pédagogie du débutant, alors on ne peut pas toujours se baser sur ce cri-
tère pour jumeler les mentors et leurs mentorés. Il faut également noter
que dans certains cas, le mentor doit accompagner plusieurs débutants
et pour ce faire, il est libéré d’une partie de sa tâche d’enseignement. 

En ce qui a trait au rôle du mentor, la majorité des chercheurs stipulent
qu’il doit accompagner l’enseignant débutant, l’aider et le soutenir.
Certains auteurs ajoutent qu’il doit jouer un rôle de conseiller auprès du
mentor et répondre à ses questions. Selon le Ministère de l’éducation du
loisir et du sport (1995), le mentor doit également informer le novice sur
les ressources disponibles dans son établissement et dans sa commission
scolaire et il doit le conseiller sur ses choix de formation continue.
Toutefois, le mentor n’est pas là pour effectuer les tâches à la place du
novice, mais bien pour le soutenir dans l’exécution des diverses tâches
liées à l’enseignement. Quelques recherches soulignent enfin que le
mentor ne doit pas jouer un rôle d’évaluateur auprès du novice, sous
peine de nuire à la relation de confiance instaurée entre les deux parte-
naires (Comité d’orientation de la formation du personnel enseignant,
2002; Eggen, 2002). 

Les réseaux électroniques d’entraide

Grâce aux avancées technologiques récentes, les réseaux électroniques
d’entraide deviennent de plus en plus populaires en tant que mesure
d’aide à l’insertion professionnelle des enseignants débutants.
Néanmoins, selon l’avis du Comité d’orientation de la formation du per-
sonnel enseignant (2002), il y a encore trop peu de commissions sco-
laires au Québec qui font appel aux TIC (Technologies de l'Information et
de la Communication) pour mettre en place leur processus d’insertion.
Les réseaux électroniques d’entraide peuvent prendre plusieurs formes :
le mentorat en ligne, dont nous verrons un exemple un peu plus loin2, le
forum de discussion ou le portail d’informations pour les enseignants
débutants. Examinons brièvement chacune de ses formes de soutien.

Le mentorat en ligne, également appelé mentorat virtuel, est similaire au
mentorat traditionnel, en ce sens qu’il vise à offrir du soutien à l’ensei-
gnant débutant lors de l’insertion professionnelle. Toutefois, contraire-
ment au mentorat réalisé en face à face, le novice peut discuter avec un
ou plusieurs mentors, par le biais d’un site web (Nault, 2004). Il pourra
alors poser ses questions et recevoir une rétroaction en ligne. Cette

2. Voir la section 4.1 : Programme d’insertion de la Commission scolaire de Laval.



façon de fonctionner assure une plus grande confidentialité pour l’ensei-
gnant débutant. En effet, dans plusieurs sites de mentorat, l’enseignant
peut ne pas révéler son identité et s’identifier par un pseudonyme, ce qui
peut lui permettre de parler plus facilement des difficultés vécues, sans
crainte d’être jugé. 

Pour sa part, le forum de discussion pour les enseignants débutants est un
site d’échanges entre enseignants novices qui peuvent alors discuter de
leurs problèmes, proposer des solutions, fournir des conseils et offrir
leur soutien aux autres débutants. Dans ce cas, le novice peut à la fois
offrir et recevoir de l’aide. Dans certains programmes, le forum de dis-
cussion est jumelé avec un mentorat en ligne et des mentors peuvent
alors intervenir pour soutenir la réflexion des débutants (Corriveau,
1999a; Nault, 2004). 

Enfin, le portail d’informations pour les enseignants débutants est un site
web qui rassemble différents renseignements et ressources pouvant être
utiles aux enseignants en insertion professionnelle : matériel pédago-
gique, informations sur les services disponibles au sein de l’école ou de
la commission scolaire, outils pour la gestion de classe ou pour l’évalua-
tion, informations concernant le portfolio, etc. Ce portail peut également
inclure les deux dispositifs précédents, soit le forum de discussion et le
mentorat en ligne. 

Les groupes collectifs de soutien à l’insertion professionnelle

Les groupes de soutien permettent à l’enseignant novice de rencontrer
d’autres enseignants débutants et de discuter avec eux (Corriveau,
1999b; Dion-Desjardins, 2004). La composition de ces groupes est
variable. Dans certains cas, le groupe est constitué uniquement de débu-
tants, alors que dans d’autres cas, il inclut également des enseignants
experts, des chercheurs, des conseillers pédagogiques ou des membres
de la direction. 

Il existe probablement autant de façons différentes de fonctionner que de
groupes de soutien. Le déroulement et la fréquence des rencontres sont
donc très diversifiés et il est difficile d’établir une constante pour tous les
groupes. Dans les écrits, on peut néanmoins faire ressortir deux grands
types de groupes de soutien, soit le groupe de discussion et le g r o u p e
d’analyse des pratiques.

Le groupe de discussion vise à amener les enseignants débutants à
échanger sur différents thèmes les concernant. Il peut être organisé de
façon très libre, en permettant aux débutants de discuter sur les sujets
qui les préoccupent dans le moment ou encore être plus structuré, en
prévoyant un thème à aborder pour chacune des rencontres. Les théma-
tiques les plus souvent traitées lors des groupes de discussion pour les
enseignants en insertion sont : la gestion de classe, les rencontres de
parents, l’évaluation, la rentrée des élèves, le portfolio et les problèmes
rencontrés dans la pratique quotidienne.
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Pour sa part, le groupe d’analyse des pratiques vise plus particulièrement
à explorer les situations problématiques vécues par les enseignants
débutants et à tenter d’en tirer des apprentissages. En d’autres termes,
« l’objectif principal d’un groupe d’analyse est de permettre aux partici-
pants et participantes d’échanger leurs points de vue sur leur pratique
professionnelle et de l’objectiver » (Corriveau, 1999b, p. 28). A chacune
des rencontres, un des membres du groupe doit présenter une situation
problématique qu’il a vécue ou un projet qu’il souhaite réaliser, puis les
autres membres apportent leur soutien, leurs idées, leurs réflexions,
leurs questions et leurs propositions de solutions. L’animateur (par
exemple, un conseiller pédagogique ou un enseignant expert) peut éga-
lement exposer des modèles théoriques en lien avec la problématique
discutée. Enfin, pour clore la rencontre, les autres membres du groupe
tentent d’établir un lien entre la situation présentée et leur propre pra-
tique d’enseignement, afin de découvrir les actions qu’ils peuvent eux-
mêmes effectuer dans leur classe.

Discussion des conditions de réussite, limites 
et avantages des dispositifs
Dans cette section, nous discuterons des conditions de réussite, des
limites et des avantages des différents dispositifs de soutien présentés
précédemment (mentorat, réseaux électroniques d’entraide et groupes
collectifs de soutien à l’insertion professionnelle). 

Conditions de réussite, limites et avantages du mentorat

Comme nous l’avons vu, le mentorat est considéré comme l’une des for-
mules les plus prometteuses pour aider le débutant en période d’inser-
tion professionnelle. Néanmoins, certaines conditions doivent être mises
en place afin d’assurer l’efficacité du mentorat. Tout d’abord, le mentor
doit recevoir l’appui de ses collègues et de la direction de son établisse-
ment, afin d’être en mesure d’offrir un soutien de qualité au mentoré. En
effet, dans l’optique du mentorat, les membres de l’équipe-école doivent
promouvoir la collaboration et le principe de communauté d’apprentis-
sage. 

Ensuite, plusieurs chercheurs soulignent qu’il est primordial d’offrir une
formation aux enseignants accompagnateurs, afin de les préparer à assu-
mer efficacement leur tâche d’accompagnement des enseignants débu-
tants (Latour, 1994; Lavoie, Garant, Monfette, Martin, Houle & Hébert,
1995; Ministère de l’éducation du loisir et du sport, 1995). Il faut égale-
ment veiller à ce que les rôles respectifs du mentor et du mentoré soient
bien définis au sein de la relation mentorale. De plus, il faut valoriser et
reconnaître le rôle de mentor, en prévoyant des modes de compensa-
tions : montant forfaitaire, journées de libération des tâches d’enseigne-
ment, etc. Enfin, l’enseignant débutant doit être réceptif à l’aide offerte,
sans quoi la relation mentorale ne serait d’aucune efficacité.
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Le mentorat apporte plusieurs bénéfices, à la fois pour l’enseignant novi-
ce et pour son mentor. En effet, accompagné par un enseignant expéri-
menté, le novice peut plus facilement surmonter les difficultés
rencontrées et développer ses compétences pédagogiques. Il est égale-
ment amené à se questionner et à réfléchir sur sa pratique afin de l’amé-
liorer. De plus, la relation d’entraide permet de diminuer l’isolement
professionnel pouvant être ressenti par les novices en début de carrière.
Quant au mentor, la relation mentorale peut permettre de favoriser le
développement professionnel et d’obtenir une certaine reconnaissance
et valorisation de la part des collègues. 

Quoique considéré comme très efficace et bénéfique pour faciliter l’in-
sertion professionnelle, le mentorat peut être rejeté par certains ensei-
gnants débutants, qui craignent d’être jugés, évalués ou contrôlés par le
mentor. Ces enseignants peuvent refuser l’aide proposée, par crainte
que le mentor ne rapporte leurs problèmes à la direction d’établisse-
ment ou qu’il n’utilise la relation mentorale afin de poser un jugement sur
les compétences du novice. Toutefois, comme nous l’avons vu précé-
demment, le rôle du mentor ne devrait pas être celui d’un évaluateur et
l’enseignant novice devrait être rassuré quant à la confidentialité des
propos échangés. 

Enfin, une dernière limite au mentorat est le risque de conformisme qu’il
implique (Martineau & Portelance, 2005). En effet, placé sous la tutelle
d’un mentor, l’enseignant débutant peut être porté à imiter les gestes de
ce dernier, sans tenter d’innover et de trouver sa propre personnalité
enseignante. Afin de limiter ce risque, le mentor doit viser à développer
l’autoquestionnement et la pratique réflexive chez son mentoré, ce qui
favorisera le développement de l’autonomie professionnelle. Le mentor
doit également éviter de proposer des solutions toutes faites au novice,
mais plutôt le guider dans la recherche de solutions personnelles. 

Conditions de réussite, limites et avantages des réseaux électroniques
d’entraide

Afin d’instaurer un réseau électronique d’entraide, certaines conditions
doivent être mises en place. Tout d’abord, il faut s’assurer que les ensei-
gnants débutants ont accès au matériel technologique nécessaire et
qu’ils possèdent les connaissances informatiques indispensables pour
profiter de l’aide offerte par le réseau électronique. Une personne-res-
source en informatique peut alors être mise à la disposition des ensei-
gnants débutants, afin de les aider à s’approprier le fonctionnement du
réseau électronique. Ensuite, il faut également veiller à ce que le site
web soit convivial, c’est-à-dire facile d’accès et d’utilisation (Nault, 2000).
Enfin, il faut tenter de créer un environnement informatif où les ensei-
gnants débutants seront à l’aise de s’exprimer, que l’utilisation du réseau
s’effectue de manière confidentielle ou non. 
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Tout comme la relation mentorale, les réseaux électroniques d’entraide
apportent plusieurs avantages aux enseignants débutants. D’une part, ils
permettent de limiter le sentiment d’isolement vécu par les enseignants
novices, en favorisant les contacts avec d’autres pairs débutants ou avec
des enseignants experts. D’autre part, dans le cas du forum de discussion
et du mentorat en ligne, les débutants sont amenés à développer leur
capacité d’objectivation et leur compétence réflexive, en analysant leur
pratique et les problèmes qu’ils rencontrent au quotidien dans l’ensei-
gnement (Nault, 2000). Enfin, cette forme de soutien permet aux ensei-
gnants débutants d’obtenir une rétroaction rapide, que ce soit de la part
des pairs débutants ou d’experts (Corriveau, 1999a). 

Conditions de réussite, limites et avantages des groupes collectifs 
de soutien à l’insertion professionnelle

Afin que les groupes collectifs de soutien soient réellement efficaces, il
faut instaurer une véritable communauté d’apprentissage et une culture
de collaboration au sein du groupe, dans lequel tous les partenaires doi-
vent être considérés comme égalitaires et participer ensemble à la
réflexion collective (Martineau & Portelance, 2005). Pour ce faire, le res-
pect mutuel, la reconnaissance de l’expertise de chacun et la création
d’un climat de confiance entre les membres sont des conditions essen-
tielles (Corriveau, 1999b). Il faut également s’assurer que les horaires de
chacun des membres sont compatibles, afin de pouvoir se rencontrer
selon la fréquence prévue. En outre, le choix de l’animateur est détermi-
nant, car la qualité de l’animation influencera la profondeur des
réflexions émises par le groupe. Dans le cas des groupes d’analyse des
pratiques, c’est également à l’animateur qu’incombe le rôle de s’assurer
que la démarche d’analyse est rigoureuse et structurée (Corriveau,
1999b). 

Les groupes de soutien comportent par ailleurs plusieurs avantages pour
les débutants. Comme les deux autres mesures nommées précédem-
ment, ils permettent de réduire le sentiment d’isolement ressenti par cer-
tains novices. De plus, par le biais du travail en groupe, l’enseignant
débutant a accès à plusieurs idées, conseils et façons de faire, ce qui lui
permet de choisir parmi un éventail de possibilités, les solutions qui
conviennent le mieux à sa personnalité. En ce sens, le groupe de soutien
offre une certaine autonomie professionnelle aux enseignants novices.
Les groupes de discussion ou d’analyse des pratiques permettent égale-
ment de développer la pratique réflexive chez les novices, par l’examen
des difficultés rencontrées et des situations vécues au quotidien. Ainsi,
bien animé, le groupe permettra aux débutants d’approfondir leur
réflexion personnelle, de développer leur aptitude au questionnement et
de renforcer leur sentiment de compétence professionnelle. 
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Présentation d'expérience dans quelques commissions
scolaires québécoises
Dans cette section, nous présenterons des expériences concrètes de sou-
tien à l’insertion professionnelle ayant été réalisées dans différentes
commissions scolaires du Québec. Les expériences présentées ici ont
été sélectionnées pour leur caractère innovateur et pour les résultats
positifs qu’elles ont engendrés.

Le programme d’insertion professionnelle de la Commission scolaire
de Laval 

Ce programme d’insertion s’adresse à tous les enseignants de la com-
mission scolaire, ayant moins de cinq années d’expérience. Il comprend
diverses composantes afin d’accueillir, d’aider et de soutenir les ensei-
gnants en insertion professionnelle. 

Tout d’abord, une trousse d’accueil et un guide professionnel et syndical
sont offerts aux débutants, afin de leur faire connaître les ressources et
services disponibles à la commission scolaire. 

Un service de mentorat est également disponible : dans les écoles, par le
jumelage avec un enseignant d’expérience et en ligne, par le biais du
projet PAUSE. En effet, PAUSE constitue une communauté de pratique en
ligne, qui a été instaurée en 2001, à la Commission scolaire de Laval
(Nault, 2004). Ce projet permet aux débutants d’échanger entre eux des
messages textes sur un site web, tout en bénéficiant de la supervision de
3 à 5 mentors. Les mentors, qui sont pour la majorité des conseillers
pédagogiques de la commission scolaire, interviennent afin de guider
les enseignants novices dans leurs réflexions. Cette expérience a donné
des résultats positifs : le mentorat en ligne permet en effet d’offrir une
aide professionnelle aux enseignants novices, tout en limitant la crainte
d’être jugés puisque les mentors ne sont pas directement présents dans
le milieu scolaire. 

Par ailleurs, un service personnalisé d’accompagnement (SPA) est pro-
posé aux débutants afin de faire part de leurs problèmes, questions ou
inquiétudes. Ce service est confidentiel et peut être offert sous diverses
formes : soutien téléphonique, rencontres, observations en classe,
échanges de courriels, etc. 

Des ateliers de formation sont en outre offerts aux débutants concernant
différentes thématiques : la suppléance, la rentrée des élèves, le portfo-
lio, la relation avec les parents, le travail en atelier, les plans d’interven-
tion, la gestion des difficultés comportementales, etc. Les ateliers se
déroulent en soirée ou durant les heures de classe, auquel cas les ensei-
gnants sont libérés. Les nouveaux enseignants ont également accès à un
portail en ligne, regroupant plusieurs ressources virtuelles liées à l’inser-
tion professionnelle.
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Le programme de mentorat de la Commission scolaire 
des Bois-Francs

La Commission scolaire des Bois-Francs, située, comme son nom l’in-
dique, dans la région des Bois-Francs au Québec, offre un programme de
mentorat pour les enseignants débutants (Jobin, 2003). Les mentors en
poste sont au nombre de 25 environ, chacun accompagnant deux ensei-
gnants novices. Les mentors ont reçu une formation de deux jours, afin
d’apprendre comment instaurer une relation mentorale efficace, com-
ment offrir une rétroaction adéquate aux enseignants novices et comment
susciter leur pratique réflexive. Le but du mentorat est ici de développer
l’autonomie professionnelle des débutants, en les amenant à réfléchir sur
les expériences vécues en classe. Les mentors offrent également des
journées d’accueil avant la rentrée des élèves, afin d’informer les ensei-
gnants débutants sur différentes thématiques les concernant : la réforme,
la gestion de classe, les projets en cours dans les différentes écoles de la
commission scolaire, la rencontres de parents, etc. Afin d’assurer une
meilleure disponibilité aux novices, les enseignants mentors peuvent
obtenir jusqu’à huit jours de libération au cours de l’année scolaire. 

Le programme d’accompagnement en début de carrière (PADC)

Le programme d’accompagnement en début de carrière (PADC) est
offert aux enseignants débutants dans les écoles de la commission scolai-
re de Portneuf. L’adhésion au programme s’effectue sur une base volon-
taire et vise à faciliter l’insertion professionnelle des novices, à
encourager le développement de leur pratique réflexive et à développer
leurs compétences professionnelles en enseignement. Il permet égale-
ment de préparer l’enseignant à l’évaluation institutionnelle, nécessaire
afin d’accéder à la liste de priorité d’emploi. Pour ce faire, plusieurs
moyens sont utilisés. Tout d’abord, des rencontres entre petits groupes
de novices, accompagnés d’un mentor, sont effectuées afin d’échanger
sur la pratique. Des rencontres virtuelles sont également prévues, grâce
au logiciel Knowledge Forum. Ces rencontres permettent de poursuivre
les discussions et les réflexions amorcées en petits groupes. Les ensei-
gnants débutants peuvent également écrire certaines situations problé-
matiques vécues et les partager au groupe afin d’amorcer un processus
de résolutions de problèmes. Des rencontres d’observation en classe,
suivies d’une rétroaction, sont effectuées par le mentor. Tout au long du
cheminement, les novices doivent réaliser un portfolio, témoignant de
leurs réflexions et de leur maîtrise des diverses compétences d’ensei-
gnement. Enfin, des ateliers de formation peuvent être offerts aux débu-
tants, selon les besoins rencontrés, notamment concernant la gestion de
classe, les relations avec les parents ou les devoirs et leçons
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Le projet d’insertion professionnelle de la Commission scolaire
Marguerite-Bourgeoys

Ce projet d’insertion professionnelle a été créé en 2003-2004 (program-
me expérimental) et il se poursuit depuis. Le programme offert aux
enseignants débutants est d’une durée d’un an et il s’articule autour de
trois grands volets : l’information et l’accueil, la formation et l’accompa-
gnement. 

Concernant l’information et l’accueil, trois moyens sont privilégiés. Une
trousse d’accueil est offerte par la commission scolaire. Elle comprend
divers documents : un mot de la direction de la commission scolaire, une
présentation de l’organisation, de la vision et des services offerts à la
commission scolaire, des informations sur le programme d’aide aux
employés et le service des ressources humaines, un formulaire d’évalua-
tion du rendement du personnel enseignant, etc. L’établissement scolaire
peut ajouter à la trousse d’accueil des informations concernant plus spé-
cifiquement le fonctionnement de l’école, les règlements et les horaires.
Le deuxième moyen offert est la rencontre d’information des nouveaux
enseignants, afin de leur présenter la trousse et son contenu. La nomina-
tion d’un ange gardien pour chacun des débutants est le troisième
moyen d’accueil. L’ange gardien est un collègue qui visera à favoriser
l’intégration sociale du nouvel enseignant en lui faisant visiter l’école et
en répondant à ses questions. 

Concernant le volet formation du programme d’insertion, diverses activi-
tés sont offertes plus particulièrement aux enseignants débutants. Le der-
nier volet, celui de l’accompagnement, vise à offrir au novice un
accompagnateur qui l’aidera à développer ses compétences d’enseigne-
ment et sa pratique réflexive. Pour l’année scolaire 2005-2006, les objec-
tifs visés par le programme étaient de 60 accompagnateurs,
accompagnant 60 enseignants de moins de deux ans d’expérience. 

Le Carrefour national de l’insertion professionnelle en enseignement
(CNIPE)

En terminant ce bref tour d’horizon, nous voudrions dire quelques mots
au sujet d’un projet pilote mis en place par des acteurs des milieux sco-
laires et universitaires : le Carrefour national de l’insertion professionnelle
en enseignement (CNIPE). Ce projet, financé par le Ministère de l’éduca-
tion du loisir et du sport, a vu le jour en 2004. Pour l’essentiel, il consiste
en une offre de services en ligne (www.insertion.qc.ca) tant pour les
enseignants en début de carrière (cyber-mentorat, trousses de dépanna-
ge pédagogique, etc.) que pour les directions de Commissions scolaires
ou d’établissement (trousse de mise en œuvre d’un programme,
exemples de programmes de soutien à l’insertion professionnelle déjà
existants, listes de personnes ressources pouvant donner de la formation,
etc.). Par ailleurs, le CNIPE dispose aussi d’une équipe de professionnels
qui peut offrir des sessions de formation et accompagner des directions
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dans la mise en œuvre d’un programme. De plus, le CNIPE est associé au
Laboratoire d’analyse de l’insertion professionnelle en enseignement
(LADIPE) de l’Université du Québec à Trois-Rivières (UQTR), laboratoire
composé de quatre professeurs et de deux assistantes de recherche. Le
LADIPE répond ponctuellement à des commande du CNIPE notamment
pour effectuer des recensions d’écrits sur des thèmes ciblés : ensei-
gnants de migration récente, mentorat, e-portfolio, etc. En outre, une
grande partie des productions du LADIPE est déposée sur le site web du
CNIPE afin de les rendre accessibles au plus grand nombre.

Prospective pour des recherches futures 
Depuis quelques années on observe un renouveau d’intérêt pour la ques-
tion de l’insertion professionnelle au Québec, comme en témoignent les
nombreuses publications récentes à ce sujet, la présentation de deux
dossiers thématiques sur la question dans la revue Vie pédagogique
( n ° 111 avril-mai 1999 et no. 128, septembre-octobre 2003), la création
du Carrefour national de l’insertion professionnelle en enseignement
(CNIPE), de même que la tenue d’un colloque national sur l’insertion
dans la profession enseignante, à Laval, en mai 2004, colloque organisé
conjointement par le Ministère de l’éducation du loisir et du sport
(MELS), le Comité d’orientation de la formation du personnel enseignant
(COFPE) et le Centre de recherche interuniversitaire sur la formation et
la profession enseignante (CRIFPE). Par ailleurs, comme nous l’avons vu
précédemment, diverses mesures de soutien et programmes d’insertion
professionnelle commencent à être implantés dans certaines commis-
sions scolaires du Québec. La question de l’insertion professionnelle
semble donc préoccuper de plus en plus non seulement le milieu de la
recherche, mais aussi le milieu scolaire, d’autant plus que l’efficacité des
programmes d’insertion est garante d’une plus grande rétention des
enseignants et d’un meilleur développement de leurs compétences pro-
fessionnelles. 

Toutefois, il convient de rappeler qu’actuellement, ce ne sont pas toutes
les commissions scolaires ni toutes les écoles qui ont accès à de tels pro-
grammes et qu’un certain nombre de nouveaux enseignants continuent à
être intégrés sans aucune mesure de soutien formel (Martineau, Presseau
& Portelance, 2005). En outre, lorsqu’un programme est offert, il est par-
fois seulement disponible pour les enseignants à temps plein (pleine
charge d’enseignement), ce qui exclut les suppléants occasionnels ou les
enseignants ayant de courts contrats (par exemple, le remplacement
pour deux mois d’un enseignant en congé de maladie). De plus, dans la
plupart des commissions scolaires, les programmes de soutien ne font
l’objet d’aucune forme d’évaluation afin d’en vérifier l’efficacité réelle. 

Il serait donc souhaitable de poursuivre l’implantation des programmes
d’insertion afin d’atteindre davantage de débutants, mais aussi d’évaluer
dans un avenir proche les programmes d’insertion existants afin 
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d’optimiser leur efficacité. En effet, il n’existe actuellement au Québec
aucune base de données globales de recherches permettant de dresser
un portrait complet des pratiques et dispositifs de soutien à l’insertion
professionnelle, et surtout, d’en mesurer les impacts sur les premiers
intéressés, les nouveaux enseignants des écoles primaires et secon-
daires. En outre, la plupart des recherches et des applications menées
actuellement se font sur une base essentiellement empirique et leurs
assises théoriques sont généralement implicites. A notre avis, il s’agit là
de chantiers de recherche prioritaires à développer dans les meilleurs
délais. 
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